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Propos controversés 

contre la loi 101 :
Le Prix du 10 février 1763 attribué à Maxime Bernier 

pour son inconduite envers  le Québec et sa langue
« Le 10 février 1763, la France renonça au Québec par le Traité de Paris.  Outrée par les propos irresponsables du député Maxime Bernier au sujet de la Loi 101, la législation la plus populaire de toute notre histoire parlementaire, la LQCFC a décidé de créer ce prix qui vise à dénoncer un geste ou des propos offensants pour la langue française en tant que première caractéristique du peuple québécois.  Et cela à Halifax ! »
« Monsieur Bernier vient non seulement de faire encore une fois preuve d’un sévère manque de discernement et de jugement, qui déshonore sa fonction, En s’en prenant aussi violemment à la Charte de la langue française dont les objectifs font l’unanimité au Québec français, il vient surtout de faire le jeu des éléments les plus racistes et les plus francophobes du Canada anglais.  Honte à ce parlementaire format de poche dont l’inaptitude caractérisée finira peut-être hélas par se refléter sur un électorat connu pour sa modération qui le maintiendrait en place plus longtemps malgré ses bévues et ses bavures répétées. Bernier fait honte à la Beauce. »
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